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Contexte 

La société du Parc du Banc de Guérande (PBG) est le maître d’ouvrage du « Parc Eolien en mer de Saint-

Nazaire », qui consiste à l’installation puis à l’exploitation de 80 éoliennes posées, d’une puissance totale 

de 480 MW, soit une production équivalente à 20% de la consommation en électricité de la Loire-

Atlantique. Le site d’implantation du parc, d’une superficie de 78 km², est localisé entre l’archipel de Houat-

Hoëdic et l’île de Noirmoutier, à 12km de la côte allant du Croisic au Pouliguen sur le banc de Guérande, 

plateau rocheux couvrant 160 km². Le volet avifaune de l’Etude d’Impact Environnemental, réalisé en 2013-

2014, a montré que le groupe des Laridés et plus précisément les Goélands bruns, argentés et marins (Larus 

fuscus, Larus argentatus & Larus marinus) risquent d’être affectés par l’installation et l’exploitation du parc 

éolien. 

Le principal impact identifié est une hausse potentielle de la mortalité par collision pour les individus 

fréquentant le site d’exploitation, impact qui affecterait principalement le Goéland marin. Par projection, 

ce risque peut se traduire par un effet négatif sur la dynamique des populations locales au travers d’une 

mortalité additionnelle. L’ensemble des populations nicheuses locales en interaction physique avec le site 

d’implantation sont donc concernées par cet impact potentiel.  

Dans le cadre de la séquence Eviter, Réduire, Compenser (séquence dite « ERC »), une mesure de réduction 

d’impact a été proposée et validée par l’arrêté préfectoral autorisant le parc éolien en mer de Saint Nazaire.  

La mesure MR10, « Soutien à la mise en œuvre d’actions de préservation des îlots utilisés comme site de 

nidification, en particulier pour le Goéland marin », présentée dans le cadre de l’évaluation 

environnementale et de la définition des mesures associées au projet de parc éolien en mer de Saint 

Nazaire, propose d’agir sur les conditions de nidification et de reproduction du Goéland marin dont de 

nombreuses colonies sont localisées dans l’aire d’influence du projet.  L’objectif de la MR10 est d'accroître 

les paramètres démographiques au sein des colonies de reproduction de Goélands marins. Le but est donc 

d’améliorer les conditions d’accueil sur les colonies (suppression des prédateurs introduits, limitation du 

dérangement…) tout en maintenant un réseau d’îlots propices à la nidification des Goélands. 

La MR10 a été élaborée et soumise à l’avis du Comité Technique Environnementale (CTE) de novembre 

2020.  Elle comprend trois grands axes opérationnels : 

• Actions de limitation des prédateurs introduits : dératisation et gestion des prédateurs introduits 

• Actions de renforcement de la protection des sites de nidification : surveillance des sites et police 

de l’environnement 

• Actions de limitation du dérangement : sensibilisation et informations des acteurs locaux et des 

publics 

La progression de la mise en œuvre de cette mesure est présentée en COmité de PILotage chaque année, 

et les conclusions de ce COPIL sont rapportées en CTE.   

Comme décrit dans le document cadre de la MR10 (Le Guen et Leicher 2020), 18 îlots ont été retenus pour 

la mise en œuvre des actions de la MR10, dont la majorité se situe dans l’archipel de Houat-Hoëdic. 

Le présent document fait état de l’avancement des actions de la MR10 pour l’année « N+3 » du 

programme, soit de septembre 2022 à août 2023. 
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1. Actions de Limitation des prédateurs introduits 

1.1. Test du piège GoodNature A24 (P-1) 

Cette action a été réalisée au cours de l’année N+1 de la MR10, voir rapport d’activité annuel N+1 (Mazière 

et al, 2021). 

1.2. Dératisation par piégeage mécanique ou chimique (P-2 et P-3) 

La phase opérationnelle de dératisation de l’archipel de Houat, réalisée en collaboration avec l’Association 

des ïles du Ponant (AIP), était initialement prévue pour octobre 2023 (voir rapport d’activité N+2 : Mazière 

et al., 2022). Suite au désistement de la structure sélectionnée par l’appel d’offre en juillet 2023, la phase 

opérationnelle a dû être décalée au plus tôt pour l’automne 2024. Une nouvelle publication d’appel d’offre 

a été lancée et une nouvelle structure pourra donc être recrutée avant la fin de l’année 2023 pour une 

opération à l’automne 2024 ou l’hiver 2024-2025. 

 

 

Figure : Sites sélectionnés pour les actions de la MR10 

Figure 1 : Protections réglementaires et maîtrises foncières des sites ciblés par la MR10 (Le Guen et Leicher 2020) 
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1.2.1. Diagnostic pré-dératisation 

Les suivis pré-dératisation « ONCB » et « reptiles » ont été réitérés cette année afin d’avoir 2 années de 

référence sur les espèces les plus sensibles à la présence des rats, et pouvant donc apporter plus 

d’informations sur l’efficacité de l’action. 

1.2.1 .1. Méthodes de diagnostic 

Le détail des protocoles de suivis a été présenté en mars 2022 et est disponible dans le document “Actions 

de dératisation de l’île d’Houat et des îlots associés (protocoles)” (Laborie & Leicher, 2022) ainsi que dans 

le rapport de stage de Licence de Guilhem Monnet “Diagnostic environnemental pré-dératisation de l’île 

d’Houat et de ses îlots dans le cadre de la restauration des habitats de nidification des oiseaux marins” 

(Monnet, 2022). 

1.2.1. 2. Résultats du diagnostic pré-dératisation pour l’année 2023  

Cet état initial sera à comparer avec les suivis réalisés selon les mêmes protocoles post-dératisation. 

 Recensement des oiseaux nicheurs communs de Bretagne ONCB - Houat 2023 : 

Ce protocole a pour objectif de recenser les oiseaux dits “communs” (hors oiseaux marins) sur le moyen et 

long-terme, d’en cartographier leurs territoires et de les mettre en relation avec l’évolution de l’habitat et 

de différents facteurs, qu’ils soient naturels ou anthropiques. Ce suivi est reproductible sur le long terme et 

les résultats pré- et post-dératisation seront comparables. 

Calendrier 2023 :  

- 5 et 6 Avril 2023 : Premier passage 

- 2 et 7 mai 2023 : Deuxième passage. 

- 13 et 14 juin 2023 : Troisième et dernier passage. 

56 espèces d’oiseaux ont été contactées sur plus de 2050 observations en 2023. Le nombre 

d’observation et d’espèce observé est plus faible que pour l’année 2022, qui recensait 62 espèces pour 

plus de 3300 observations. Le tableau ci-dessous reprend les espèces pour lesquelles le protocole est 

adapté et permet de définir des territoires théoriques. En 2023, 31 espèces nicheuses (28 en 2022) 

(Annexe 2). Cette différence du nombre d’observations et d’espèces peut être expliqué avec 

l’expérience des observateurs à ce protocole. Les espèces qui ne sont pas incluent dans le protocole 

ONCB (oiseaux coloniaux, rapaces etc…) ne sont plus systématiquement notées. Il est donc important 

d’interpréter avec prudences les résultats. Cependant, la comparaison d’une année sur l’autre du 

nombre de territoire théorique par espèce est cohérente, ainsi que les évolutions de densité 

d’individus, d’espèces et de territoires sur le moyen et long terme. L’analyse définitive ne prendra en 

compte que les espèces du protocole ONCB. 

Des espèces à fort intérêt patrimonial pour la région : Parmi ces espèces, 10 d’entre elles présentent un 

statut patrimonial selon l’UICN à l’échelle nationale (UICN France, 2016), ou à l’échelle régionale 

(Février et al., 2017 ; OEB, 2020), et 7 d’entre elles sont largement représentées avec plus de 10 

territoires. 28% des territoires d’oiseaux communs nicheurs sur Houat en 2022 sont occupés par des 
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espèces d’intérêt patrimonial (Tableau 1).  Les analyses permettant de définir le nombre de territoires 

pour chaque espèce sont en cours. Ces résultats seront présentés lors du COPIL et intégré à ce rapport 

d’activité lors de la validation de la version définitive post COPIL. 

Tableau 1: liste et nombre de territoires des oiseaux communs nicheurs de Houat présentant un intérêt patrimonial. 

 

Suivi des reptiles - PopReptile2 - Houat 2023 : 

Les 12 transects ont été prospectés lors de cinq passages entre le 05/04/2023 et le 22/06/2023. Les trois 

espèces de reptiles présentes ont été rencontrées : le Lézard des murailles Podarcis muralis, le Lézard vert 

Lacerta bilineata et l’Orvet fragile Anguis fragilis. La méthode de suivi est identique à celle mise en place 

l’année précédente (Laborie & Leicher, 2022) et est disponible dans la littérature en libre accès (Lourdais et 

Miaud, 2016). Les données de 2022 et 2023 ont également alimentées l’observatoire des populations de 

reptiles de Bretagne et la Société Herpétologique de France. 

 

Espèce Nom scientifique 

Nombre de 

territoires 

Théoriques 2022 

Nombre de 

territoires 

Théoriques 2023 

(AC= analyses en 

cours) 

Liste rouge 

 nationale 

Liste rouge 

régionale 

2015 

Liste rouge 

régionale 

2020 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 83 AC VU A2b ↘ LC LC 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti 47 AC NT pr. A2b ↘ LC LC 

Chardonneret 

élégant 
Carduelis carduelis 26 AC VU A2b ↘ LC NT 

Pipit farlouse Anthus pratensis 26 AC VU A2b ↘ VU VU 

Pipit maritime Anthus petrosus 20 AC NT pr. C → LC LC 

Serin cini Serinus serinus 14 AC VU A2b ↘ LC LC 

Fauvette des jardins Sylvia borin 11 AC NT pr. A2b ↘ LC LC 

Verdier d'Europe Chloris chloris 9 AC VU A2b ↘ LC VU 

Fauvette pitchou Sylvia undata 2 2 EN A2b ↘ LC VU 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 1 1 VU A2b ↘ VU LC 
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Figure 2: espèces de reptiles présentes sur Houat: Lézard vert occidental, Lézard des murailles et Orvet fragile. 

 

Résultats 

Au total, 510 reptiles ont été contactées répartis sur six journées en 2023 contre 430 sur sept 

journées en 2022.  

A nouveau, les différents passages ont montré l’irrégularité du nombre d'observation en fonction des 

transects et des secteurs de l’île. Cependant, pour une majorité d’entre eux, les observations ont été 

plus nombreuses que lors de la saison dernière. Il est important de noter qu’en 2023, le nombre 

d’observations d’Orvet fragile est beaucoup plus fort qu’en 2022. Le pouvoir attractif des plaques à 

reptiles a eu le temps de faire effet et c’est à partir de maintenant que les résultats sont les plus 

intéressants pour mettre en relation l’évolution des densités des reptiles avant et après la présence 

des rats. 

Il sera intéressant de croiser ces données avec d’autres facteurs potentiellement nuisibles pour les 

reptiles tels que la densité de rat surmulot par secteur ou encore de la présence du Faisan de Colchide. 

Ceci pourra être effectué après les phases opérationnelles de dératisation. Si la présence du rat joue 

un rôle significatif, les réponses des populations sur les années suivantes pourront être visibles. 
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Tableau 2: Détail des observations de reptiles sur l’ensemble de l’île d’Houat en 2022 et 2023 avec : Lézard des murailles (LdM), 
Lézard vert occidental (LV), Orvet fragile (Orvet) et Lézard indéterminé (Lsp). 

 

 Suivi des escargots - Houat 2023 :  

Un total de 53 plaques à escargots en bois de 50 x 30 cm ont été placées sur l’ensemble de l’île en 2022 

afin d’avoir un échantillon représentatif de l’île. Au total, 6 passages ont été effectués sur les mois de mai, 

juin, juillet et août 2022, puis mai et juin 2023. Les prospections vont se poursuivre, si possible, chaque mois 

jusqu’à la fin du diagnostic afin de voir s’il est possible d’observer une modification de la dynamique des 

escargots sur le court et moyen terme post dératisation. 

Lors de la première année de suivi, très peu d’observations ont été relevées à cause d’un été chaud et sec 

et de la proximité des passages avec le début de la mise en place. Actuellement posées depuis plus d’un an, 

le côté attractif des plaques est suffisant pour que les suivies pré-dératisation soient le plus représentatifs. 

Le retardement des opérations de dératisation de l’île de Houat à entrainer le décalage des suivis escargots 

qui vont pouvoir s’effectuer à partir de cet automne. Contrairement aux autres suivis (ONCB et Pop-

reptiles), ce suivi n’a pas pu être effectué chaque mois. La limite de ce protocole est qu’il est trop lourd à 

mettre en place sans l’aide d’un réseau bénévole. La localisation insulaire de ce suivi n’a donc pas permis 

de trouver suffisamment de bénévoles pour maintenir un suivi complet sur les deux années mais pourra 

être reconduit à partir de cet automne. 

 

  2022 2023 Total 
2022 

Total 
2023 Transect LdM LV Orvet Lsp LdM LV Orvet Lsp 

1_Ouest 64 17 0 17 48 25 0 5 98 78 

2_Ouest 42 9 0 10 46 4 0 1 61 51 

3_Ouest 7 0 0 1 10 0 0 0 8 10 

4_Ouest 4 18 0 8 11 27 5 3 30 46 

5_Ouest 6 3 0 4 12 5 0 1 13 18 

6_Ouest 16 15 0 11 3 22 0 3 42 28 

1_Est 12 16 1 9 11 22 32 14 38 79 

2_Est 51 3 0 6 49 10 0 0 60 59 

3_Est 1 4 3 5 4 16 27 3 13 50 

4_Est 3 8 2 5 28 25 5 0 18 58 

5_Est 3 20 0 5 3 10 0 0 28 13 

6_Est 10 7 0 4 13 7 0 0 21 20 

Total 219 120 6 85 238 173 69 30 430 510 
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1.2.2. Préparation et phase opérationnelle de dératisation chimique 

 

Houat et ses ilots : 

Le projet de dératisation de Houat et ses îlots porté par l’association des îles du Ponant est décalé d’une 

année suite au désistement de la société retenue pour réaliser la mise en œuvre du projet. Le décalage de 

la phase opérationnelle de Houat engendre à nouveau des modifications dans le prévisionnel initial.  

La MR10 ne permettant de prendre en compte que les diagnostics pré et post dératisation, nous sommes 

dépendant de la réussite du projet engagé par l’association des îles du Ponant dans le cadre d’un 

financement européen. 

Meaban / En Toul Bihan / En Toul Braz : 

La dératisation de ces 3 sites est cofinancée. Plusieurs dépôts de demandes de financements (ont été 

effectués en 2023 pour l’ensemble des sites. Les validations et les conventions de ces financements sont en 

cours avec les différents porteurs de projets. Le budget et l’articulation définitive de ces projets sera définit 

au début de l’année 2024. Les détails des différentes sources de financements et des opérations engagées 

sur les sites seront envoyés au COPIL de la MR10 dès qu’ils seront finalisés. 

Les suivis de pré et post dératisation seront mis en place dès fin 2023 afin d’anticiper la dératisation de ces 

sites en 2024. Le calendrier d’intervention est en cours d’élaboration afin de réaliser la phase opérationnelle 

soit avant la saison de reproduction 2024 (février-mars), soit après (septembre-octobre). Le site prioritaire 

pour la mise en œuvre de la dératisation est Méaban, donc une intervention rapide est souhaitée pour la 

pérennité des colonies. 

1.2.3. Perspectives 

1.2.3.1. Suivi post-dératisation 

Comme préconisé dans les recommandations de la littérature, l'ensemble des protocoles effectués lors du 

diagnostic pré-dératisation doit être reconduit à l'identique les 2 années qui suivent les opérations de 

dératisation puis tous les 5 ans. Le nouveau calendrier des suivis post-dératisation sera établi dès que la 

phase opérationnelle de dératisation chimique sera calée. 

2. Actions de renforcement de la protection des sites de nidification 

2.1. Surveillance par un garde du littoral 

19 Septembre- 07 octobre 2022 : Formation « garde du littoral » de l’OFB à Montpellier, suivie par Hélène 

Mazière et Marine Leicher en vue d’un commissionnement courant 2023. Un accident de travail a 

malheureusement empêché Marine Leicher de finaliser la formation. Son commissionnement est ainsi 

décalé à 2024.   

11 avril 2023 : commissionnement (Hélène Mazière) 

21 juin 2023 : prestation de serment (Hélène Mazière) 

08 août 2023 : réception de la carte de garde du littoral (Hélène Mazière) 
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31 août 2023 : réception des carnets de timbre amande 

Nous avons réalisé comme pour les années précédentes des maraudes de surveillance avec les agents et 

inspecteurs de l’environnement de l’OFB. Cette année, 3 maraudes de surveillance des sites ont été 

effectuées avec l’OFB. Au cours de ces maraudes, aucun débarquement ni infraction n’a été observé.  

Tableau 3: Maraudes de surveillance de la N+3 

Date Observations Interventions 

23 juin 2023 Pas d’infractions observées Sensibilisation 

07 juillet 2023 Pas d’infractions observées Sensibilisation 

22 juillet 2023 Pas d’infractions observées Sensibilisation 

 

2.2. Concertation avec les services de Police de l’environnement 

6 décembre 2022 : Intervention et échanges sur la problématique du dérangement à la CODOP-E 44 (20 

personnes présentes) + transmission de documents informatifs destinés aux agents de terrain 

27 avril 2023 : Intervention et échanges sur la problématique du dérangement lors de la réunion des 

inspecteurs de l'environnement sur le milieu marin pour la façade NAMO (25 personnes présentes) + 

transmission de documents informatifs destinés aux agents de terrain + Rencontre et échanges avec Ariane 

Regaud, directrice du CACEM 

21 juin 2023 : rencontre avec les magistrats du tribunal judiciaire de Lorient, et échanges sur la 

problématique du dérangement. 

22 août 2023 : sortie en mer avec 2 agents du CACEM et échanges sur les problématiques de terrain 

 

Figure 3 : intervention du 27 avril 2023 auprès des inspecteurs de l'environnement 

2.3. Œuvrer pour l’affectation d’îlots au conservatoire du Littoral (S-3) 

La procédure d’affectation au conservatoire du littoral des îlots Beg Pell, Beg Creïz et Beg Tost, identifiés 

dans la stratégie d’intervention du CDL comme « zones d’intervention prioritaires », est en cours. 
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2.4. Œuvrer pour le renforcement de la réglementation sur l’île aux Chevaux (S-4)  

2.4.1. Concertation avec les institutions et les acteurs locaux pour la protection de l’île 

aux Chevaux 

 

2021-2022 : Suite aux concertations avec les 

services de police, le maire de Houat ainsi que 

les habitants, un arrêté municipal est mis en 

place. Il interdit l’accès à la partie terrestre ainsi 

qu’à l’estran. 

2022-2023 : De nouvelles concertations avec la 

mairie et les services de police pour mettre à 

jour l’arrêté municipal. L’objectif est d’aligner 

l’arrêté municipal avec les APPB des autres 

îlots : interdiction de monter sur la partie 

terrestre du 15 avril au 31 août.  

Août 2023 : le nouvel arrêté est signé et publié. 

De nouveaux panneaux seront installés au 

printemps 2024. 

 

2.4.2. Etude de la fréquentation et du dérangement sur l’île aux Chevaux et autres îlots 

autour de Houat 

 

Dans le but de quantifier la fréquentation de l’île aux Chevaux ainsi que le risque de dérangement des 

colonies d’oiseaux nicheurs, un protocole de suivi de la fréquentation et du dérangement a été mené de 

juin à août 2021 (Mazière et al., 2021).  L’étude de la fréquentation et du dérangement s’est poursuivie en 

2022 et 2023 selon le même protocole, et a été étendue aux autres îlots autour de Houat. 

Les données ont été recueillies sur l’estran, la partie terrestre des îlots ainsi que dans la bande des 300m 

autour des îlots. Ces données permettront d’alimenter une réflexion globale concernant la fréquentation 

de l’archipel mais aussi l’évaluation des îlots en APPB et des îlots non protégés, qui pourraient être protégés 

par APPB à l’avenir (île aux chevaux, Beg Pell, Beg Creïz, Beg Tost).  

Le nombre de suivis réalisés dépend de deux facteurs : 

- La météo, rendant la navigation parfois impossible 

- La disponibilité du bateau, qui est sollicité pour d’autres actions en mai et en juin (baguages, suivis 

des colonies, …). 

Figure 4 : panneau d'interdiction sur l'île aux chevaux 
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Tableau 4 : Bilan interannuel du nombre de comptages 

Année Sites concernés 
Nombre de 
comptages 

mai 

Nombre de 
comptages 

juin 

Nombre de 
comptages 

juillet 

Nombre de 
comptages 

août 

Total 
Nombre de 
comptages  

2021 
Île aux chevaux 

uniquement 
0 1 5 5 11 

2022 Îlots de Houat 4 3 8 7 22* 

2023 Îlots de Houat 2 0 6 8 16 

 

*erratum 2022 : en 2022, 22 comptages et non 24 furent réalisées dans l’archipel de Houat (voir Mazière 

et al, 2022). 

Remarque : Le nombre réduit de comptages réalisés en mai et juin 2023 rendant les analyses et les 

comparaisons difficiles avec 2022, l’analyse comparative de la fréquentation en 2022 et 2023 fut 

principalement effectuée sur les mois de juillet et août. 

2.4.2.1. Fréquentation générale de l’archipel de Houat pendant l’été 2023 : activités nautiques 

 

Le nombre d’embarcations au mouillage, autour des différentes plages de Houat, est un bon indicateur de 

la fréquentation globale de l’archipel. Le nombre d’embarcations en 2023 fut sensiblement le même que 

l’an dernier (voir Figure 5). On note qu’avec les vents dominants de Sud-Ouest tout au cours de l’été, une 

proportion moins importante de plaisanciers étaient présente à la plage du Salus, plus exposée, par rapport 

à 2022. 

 

Figure 5 : Nombre journalier d'embarcations en juillet/aout sur les sites de mouillages autour de Houat 
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2.4.2.1. Fréquentation des îlots 

Suivant la même méthodologie que l’an dernier, la fréquentation des îlots peut être exprimée sous forme 

d’indicateurs. Pour chaque îlot, les indicateurs de fréquentation sont calculés pour la partie terrestre, 

l’estran et la bande maritime des 300m.  
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Figure 6 : Indicateurs de fréquentation des îlots satellites de Houat, juillet-août 2022 

Figure 7 : Indicateurs de fréquentation des îlots satellites de Houat, juillet-août 2023 
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Dans l’ensemble, les indicateurs de fréquentation des îlots en 2023 sont bons : le seul îlot présentant des 

indicateurs de fréquentation élevés est l’île aux chevaux. Les débarquements sur la partie terrestre des îlots 

sont des évènements occasionnels, mais il faut souligner qu’une faible fréquentation sur la partie terrestre 

des îlots suffit pour causer un dérangement important des oiseaux marins. Cette année, 4 îlots sur 10 

présentent des débarquements sur la partie terrestre : Beg Tost, Beg Creiz, l’Île aux chevaux et Guric.  

 

Figure 8 : Bilan pluriannuel du nombre journalier de visiteurs en juillet-août à proximité et sur les îlots suivis 

Concernant l’île aux chevaux, bien que la fréquentation de l’estran avait diminué en 2022 par rapport à 

2021, elle est remontée en 2023 avec un pic de fréquentation le 09 août 2023 : 69 personnes ont été 

observées sur la plage, avec barnums et chiens non tenus en laisse. Malgré cette forte fréquentation de 

l’estran cette année, le nombre de personnes se promenant sur la partie terrestre reste plus faible qu’en 

2021, avant la mise en place d’un arrêté municipal. 
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Figure 9 : fréquentation de l'estran de l'ile aux chevaux, le 09 août 2023 

Les efforts de sensibilisation effectués auprès des « habitués » de l’île, ainsi que la pose de panneaux, 

couplés à la verbalisation par les gardes du littoral qui commenceront l’an prochain, devraient permettre 

de réduire à zéro la fréquentation de la partie terrestre. 

 

2.4.2.2. Remarques et perspectives 

La multiplication des sites à prospecter et la complexification du protocole de comptage (données géo 

référencées), couplées aux facteurs météorologiques limitant parfois le temps de terrain, a limité les 

possibilités de réaliser le protocole de comptage de façon complète et systématique surtout en mai et juin, 

rendant les comparaisons d’une année sur l’autre pour ces mois-ci impossibles. 

Il est envisagé de simplifier le protocole de collecte de données afin qu’il soit réalisable systématiquement, 

donnant moins de précisions dans les données mais les rendant plus robustes et comparable d’une année 

sur l’autre. 

2.4.3. Suivi du dérangement des oiseaux marins 

2.4.3.1. Description des dérangements observés 

 

Tous sites confondus, 6 évènements de dérangements ont été observés en 2023 dont 4 sur l’ile aux chevaux, 

1 sur Beg tost et 1 sur Beg Creïz. 

L’activité qui engendre la majorité des dérangements est, tout comme les années précédentes, les rares 

promeneurs s’aventurant sur la partie terrestre des îlots (4 dérangements sur 6). 

Cette année, tout comme l’an dernier, tous les dérangements ont été observés en juillet-août pendant le 

pic d’activités touristiques. 
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 Sur les 98 oiseaux dérangés, 70% étaient des goélands marins.  

Tableau 5 : Comparaison des dérangements observés en 2021, 2022 et 2023  

 2021 2022 2023 

Nb de sorties 11 22 16 

Nb de dérangement observés 9 8 6 

Nb d’oiseaux dérangés 810 87 98 

Probabilité d’observation de dérangement (Nb de dérangements / nb de sorties) 82% 36% 43% 

 

On constate une ré-augmentation dans le nombre de dérangements observés par rapport à 2022, 

relativement au nombre de sorties effectuées. Ceci peut être dû au fait que très peu de sorties ont été 

effectuées en mai/juin cette année, période où la fréquentation est plus faible et le risque de dérangement 

moins élevé. 

2.4.3.2. Calcul de l’indicateur de dérangement 

L’indicateur de dérangement des oiseaux marins, élaboré par le GISOM, est compris entre 0 et 9. Il est 

calculé, pour chaque site, selon deux composantes : 1) la fréquence des dérangements observés 2) 

l’intensité des dérangements observés, qui est elle-même évaluée selon la localisation des activités 

humaines sources de dérangement.  

Il est évalué par site, selon 2 critères (fréquence et intensité des dérangements), et pour chaque type de 

dérangement (physique, sonore et lumineux). 

L’indicateur final est compris entre 0 et 9. 

Pour plus d’informations sur la construction et le calcul de l’indicateur, se référer au document cadre de la 

MR10 (Le Guen et al, 2020) ainsi qu’au rapport d’activité 2021 (Mazière et al, 2021).  

Tableau 6 : calcul de l'indicateur de dérangement pour les îlots de l'archipel de Houat, 2022 

 

2021 2022 2023 2021 2022 2023

Ile aux Chevaux 9 1 8 1 0 1

Beg Tost N/A 8 8 N/A 1 1
Beg Creiz N/A 8 8 N/A 1 1

Beg Pell N/A 8 1 N/A 1 1

Chubegez Vraz N/A 8 0 N/A 1 1

Er Yo’ch N/A 8 1 N/A 0 1

Séniz N/A 7 7 N/A 0 1

Guric N/A 0 7 N/A 0 1

Valuec N/A 1 7 N/A 0 1

Glazic N/A 0 0 N/A 0 1

Dérangement Physique Dérangement Sonore
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Concernant le dérangement physique, ayant observé à plusieurs reprises des dérangements par des 

promeneurs sur la partie terrestre de certains îlots, on obtient un indicateur élevé pour les îlots en question. 

Les autres sites présentent des indicateurs bas, car aucun dérangement ni débarquement n’a été observé 

ou alors de façon très ponctuelle. 

L’indicateur de dérangement de l’île aux chevaux s’est fortement dégradé suite aux quelques 

débarquements sur la partie terrestre et aux dérangements observés. 

Concernant le dérangement sonore, de rares avions militaires volant à basse altitudes ont été observés au-

dessus des îlots mais aucun dérangement n’a été enregistré suite à ces passages, malgré le bruit occasionné. 

Concernant le dérangement lumineux, n’étant pas présent sur le site de nuit, nous ne pouvons pas 

renseigner cet indicateur. 

2.5. Renforcement de la protection sur les Evens et Pierre percée (S-5) 

2.5.1. Contexte et enjeux 

 
Les îlots de Baguenaud, des Evens et de la Pierre Percée sont tous les trois situés en baie de la Baule et donc 

potentiellement exposés à la pression de la fréquentation. Cependant, leurs configurations sont très 

différentes.  
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 La configuration et la nature de l’îlot 

de la Pierre Percée (îlot rocheux, sans 

point d’accès facile) limite grandement 

les débarquements et permet de 

garantir une relative tranquillité pour 

les oiseaux marins. La présence d’une 

arche rocheuse attire cependant de 

nombreux visiteurs par voie marine.  

 

 

 

La situation des Evens est plus 

complexe. Composé principalement 

d’un banc de sable, l’îlot est très 

fréquenté en période estivale, aussi 

bien par les plaisanciers (voile, 

moteur) que par les écoles de voiles, 

les clubs de kayaks ou les groupes de 

jet ski et de kite surf.  

 

 

Baguenaud est un îlot rocheux à 

fleur d’eau présentant une plage. 

Les vagues déferlantes et les 

bancs rocheux rendent ce site 

difficilement accessible.  

 

 

 

 

L’intérêt de ces 3 îlots en tant que sites de reproduction pour les oiseaux semble limité. En effet, en 2023, 

une dizaine de couples seulement ont été recensés au total sur les 3 îlots, principalement des goélands 

argentés. Les données historiques disponibles corroborent ces effectifs nicheurs: sur la période 1998 -2015, 

le nombre maximum de couples de goélands argentés recensés sur ces îlots est de 13 et la moyenne est de 

6,3. 

Figure 10 : Îlot de la Pierre Percée 

Figure 11 : Îlot des Evens 

Figure 12 : Îlot Baguenaud 
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En revanche, les îlots sont identifiés comme des reposoirs importants à marée haute, et ce toute l’année. 

Les principales espèces utilisant ces sites comme reposoirs sont les goélands argentés et les huitriers pies, 

mais le site présente une multitude d’espèces observées régulièrement bien qu’en petit effectif (13 et 15).  

 

Figure 14 : Nombre d’oiseaux observés en reposoirs sur les îlots de la Baule, 2016-202 

Figure 135 : Nombre d’oiseaux marins en reposoirs observés sur les  îlots de la Baule (somme des comptages 2016-2023) 
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2.5.2. Protocole 

Le protocole de suivi de la fréquentation et du dérangement fut le même que celui utilisé pour l’archipel de 

Houat, à la différence près que les comptages furent réalisés depuis la côte, à l’aide d’une longue-vue, et 

non depuis un bateau. 

Dans la mesure du possible, les comptages se sont effectués à la même plage horaire, qui correspond au 

pic de fréquentation journalière : entre 11h et 14h. 

Pendant l’heure de comptage, toutes les activités humaines présentes sur la partie terrestre, l’estran et la 

bande des 300m autour des îlots ont été comptabilisées et répertoriées. 

Ces comptages furent réalisés par l’équipe LPO 44. 

 

2.5.3. Résultats 

Au total, 10 comptages ont été réalisés dont 5 en mai, 2 en juin, 2 en juillet et 1 en août. 

 Activités humaines 

 

 

Figure 14 : Localisation des Îlots de la Baule et du point d'observation pour le suivi de la fréquentation, 2023 Figure 16 : Localisation des îlots de la Baule et du point d’observation pour le suivi de fréquentation 



24 
 

 

Figure 15 : Fréquentation moyenne des îlots de la Baule entre 11:00 et 14 :00 été 2023 

 

- Baguenaud 

Aucune activité humaine n’a été observée sur l’estran ou la partie terrestre de Baguenaud. Les rares 

activités observées (moins de 5 activités observées par heure en moyenne) dans la bande des 300m sont 

des jet-skis et des bateaux en déplacement lent (inférieur ou égal à 5nds), ainsi que des kayaks en pêche à 

la ligne. Un seul bateau au mouillage a été observé sur les 10 comptages. 

Cette très faible fréquentation s’explique par la structure de l’îlot rocheux, car bien que présentant une 

plage, l’accès en bateau y est risqué du fait de nombreuses têtes de roches à fleur d’eau et le déferlement 

des vagues. 

- La Pierre Percée 

De même que pour Baguenaud, aucune activité humaine n’a été observée sur l’estran ou la partie terrestre 

de la Pierre percée. Les rares activités observées (moins de 5 activités observées par heure en moyenne) 

dans la bande des 300m sont bateaux en déplacement lent (inférieur ou égal à 5nds). Cette très faible 

fréquentation s’explique par la structure de l’îlot rocheux, qui ne présente pas de banc de sable et dont les 

côtes rocheuses rendent le débarquement dangereux. 

- Les Evens 

Les Evens est l’îlot le plus fréquenté des trois : 

- 112 activités humaines répertoriées en une heure au mois d’août (dont 67 plagistes) 

- Fréquentation moyenne multipliée par 9 entre mai et août 
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Figure 16 : Activités humaines comptabilisées sur l'estran des Evens, été 2023 (10 comptages de 1h) 

 

 

Figure 17 : Activités humaines comptabilisées dans la bande des 300m des Evens, été 2023 (10 comptages de 1h) 
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La plage des Evens est un endroit très prisé par de nombreux usagers, les principaux étant les plagistes, 

suivis par les écoles de voiles qui utilisent la plage pour beacher leurs voiliers légers. Quelques individus ont 

également été observés sur la partie terrestre.  

 

 Suivi du dérangement des oiseaux marins 

 

Figure 19 : Suivi du dérangement des oiseaux marins sur les Evens durant la saison estivale 2023 

Le dérangement des oiseaux sur les Evens est systématique. Selon les jours, jusqu’à 6 dérangements ont 

été observés en 1h d’observation. Tous sites confondus, 33 évènements de dérangements ont été observés 

au cours des 10 comptages, dont la très grande majorité sur les Evens (31 sur 33). 
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Ces dérangements ont lieu dès début juin et se poursuivent en juillet-août, laissant présager une pression 

importante pour les oiseaux. 

L’activité qui engendre la majorité des dérangements est le plagisme (23). Des cas de dérangements 

volontaires ont été observés (enfants courant après les goélands), témoignant d’un besoin de sensibilisation 

sur ces sites. 

 

Figure 20 : Activités humaines provoquant le dérangement d'oiseaux marins sur les Evens, été 2023 

Sur les 256 oiseaux dérangés, 71% sont des goélands argentés, 15% des goélands marins et 11% des 

grands cormorans.  

L’indicateur de dérangement des oiseaux marins, élaboré par le GISOM, est compris entre 0 et 9. Il est 

calculé, pour chaque site, selon deux composantes : 1) la fréquence des dérangements observés 2) 

l’intensité des dérangements observés, qui est elle-même évaluée selon la localisation des activités 

humaines sources de dérangement.  

Il est évalué par site, selon 2 critères (fréquence et intensité des dérangements), et pour chaque type de 

dérangement (physique, sonore et lumineux). 

Pour plus d’informations sur la construction et le calcul de l’indicateur, se référer au document cadre de la 

MR10 (Le Guen et al, 2020) ainsi qu’au rapport d’activité 2021 (Mazière et al, 2021).  

Tableau 7 : calcul de l'indicateur de dérangement pour les îlots de la Baule, 2023 

Indicateur de dérangement Physique Sonore Visuel 

Les Evens 9 0 N/A 

Baguenaud 4 0 N/A 

Pierre Percée 4 0 N/A 
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Concernant le dérangement physique, ayant observé systématiquement des dérangements d’oiseaux 

marins par des plagistes sur les Evens, on obtient un indicateur maximal (9). Les 2 autres sites présentent 

des indicateurs bas, car seulement un seul dérangement fut observé sur chacun des sites. 

Concernant le dérangement sonore, aucun avion ni hélicoptère ne fut observé ; les bateaux moteurs allant 

à faible allure autour des îlots, le dérangement sonore n’est à priori pas une problématique.  

Concernant le dérangement lumineux, les îlots sont localisés loin des côtes et bien que la pollution 

lumineuse généralisée soit une nuisance avérée pour la faune sauvage, aucun dérangement direct lié à la 

lumière ne semble avoir lieu sur ces sites. 

2.5.4. Conclusions et perspectives 

 
Afin d’assurer la tranquillité de l’avifaune sur ces sites, il est envisageable de renforcer la protection en 

restreignant l’accès à leur partie terrestre et à leur estran, en particulier pour Les Evens dont la 

fréquentation dérange significativement les goélands argentés qui s’y reposent. Cela donnerait aux 

goélands un site de reposoir disponible toute l’année (hors grande marée ou tempête) et permettrait ainsi 

de limiter leur nombre sur les plages de la Baule où leur présence cause des nuisances.  

Maintenant que la fréquentation a été quantifiée, les actions envisageables pour la suite sont : 

- Le suivi des oiseaux en reposoirs 

- Le suivi des oiseaux nicheurs 

-  La sensibilisation des usagers sur les Evens 

- Des échanges avec les gestionnaires de la zone Natura 2000 ainsi qu’avec les professionnels de la 

plaisance locaux (clubs de voiles) 

 

3. Actions de limitation du dérangement 

3.1. Information et sensibilisation du public 

3.1.1. Signalisation 

● Panneaux (D-1) 

Cette action fut réalisée en N+1 et N+2 (voir Mazière et al., 2022). 

● Bouées de signalisation (D-2) 

Cette action, initialement prévue pour l’année N+2 (voir calendrier opérationnel, page 5), a été reportée 

après concertation avec les autres gestionnaires des sites. En effet, la mise à jour de l’APPB, ainsi que la 

finalisation du DOCOB des sites N2000, sont des étapes préliminaires à l’installation de bouées autour de 

sites naturels. Cette action sera réalisée en concertation avec ces outils de gestion. De plus, la possibilité 

d’élargir l’interdiction d’accès à l’estran pour certains sites sensibles peut justifier la pose de bouées 

indiquant ce changement de réglementation. Méaban et l’île aux Chevaux, dont les plages respectives sont 

très utilisées par les plaisanciers mais également par les oiseaux marins, sont les principaux sites concernés 

par cette action. Cette action est donc reportée à la N+4 ou la N+5 de la MR10, selon l’avancement des 

procédures APPB et Natura 2000. 
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3.1.2. Diffusion de messages d’information 

Les échanges avec les acteurs de la plaisance (Offices de tourismes, communes, clubs nautiques, 

associations de plaisanciers, loueurs d’embarcations) ont des objectifs multiples répondant à plusieurs 

actions de la MR10 et de la MR9 (voir Mazière, 2022). 

En plus de recueillir la perception des professionnels de la plaisance concernant le dérangement des oiseaux 

marins, ces rencontres ont permis : 

- de diffuser des supports de sensibilisation 

- d’aborder la question des formations destinées aux moniteurs et futurs moniteurs de sports 

nautiques 

- de leur proposer la diffusion de messages sur leurs sites internet 

3.1.2.1. Sites internet (D-3) 

Remarque : Cette action était supposée s’arrêter en N+2, mais des opportunités de diffusion s’étant 

présentées, nous avons continué l’action en N+3. 

 

Tableau 8 : Publication de contenus numériques sur les sites des acteurs locaux et des médias 

Site Contenu Date Lien 

Tourisme baie 
de Quiberon 

Article vigilance nidification 
oiseaux + dérangement 

11/05/23 https://www.baiedequiberon.bzh/houat-et-hoedic  

Site internet 
Quiberon 

Article vigilance oiseaux du 
littoral 

11/05/23 
https://www.ville-quiberon.fr/actualites/nidification-des-

oiseaux-sur-le-littoral-soyons-vigilants/  

Le Télégramme 
Article sur maraudes avec 

kayakistes durant la Semaine 
du Golfe 

16/05/23 
https://www.letelegramme.fr/morbihan/vannes-

56000/pendant-toute-la-semaine-du-golfe-des-gardiens-de-
lenvironnement-seront-sur-leau-5477313.php/ 

Ouest France 
Reportage maraude de 
sensibilisation + puffin 

14/08/23 

https://www.ouest-france.fr/bretagne/auray-
56400/lassociation-bretagne-vivante-sensibilise-les-

plaisanciers-de-larchipel-houat-hoedic-8ba0c164-37c7-
11ee-8c1c-e890c51343b8  

Offices de 
tourismes 
(écrans) 

Diffusion dans les OT d’une 
vidéo sur le puffin des 

Baléares 
24/08/23 

https://www.facebook.com/bretagnevivante.sepnb/videos/
274982758672486?locale=fr_FR 

 

 

3.2.2.2. Dépliants (D-4) 

Juillet 2021 - janvier 2023 : distribution de 10 000 dépliants « 1ère version » 

Avril 2023 : modifications du dépliant et impression de 10 000 exemplaires « 2ème version » (V2) 

- Modification du titre 

- Modification de la carte 

- Version en anglais (500 exemplaires) 

Avril – août 2023 : 3 200 dépliants « 2ème version » ont été distribués aux acteurs et au grand public. Le 

détail des acteurs et des lieux de distribution des dépliants est visible dans le rapport d’activité de la MR9 

(Mazière et al, 2023). 

https://www.baiedequiberon.bzh/houat-et-hoedic
https://www.ville-quiberon.fr/actualites/nidification-des-oiseaux-sur-le-littoral-soyons-vigilants/
https://www.ville-quiberon.fr/actualites/nidification-des-oiseaux-sur-le-littoral-soyons-vigilants/
https://www.letelegramme.fr/morbihan/vannes-56000/pendant-toute-la-semaine-du-golfe-des-gardiens-de-lenvironnement-seront-sur-leau-5477313.php/
https://www.letelegramme.fr/morbihan/vannes-56000/pendant-toute-la-semaine-du-golfe-des-gardiens-de-lenvironnement-seront-sur-leau-5477313.php/
https://www.letelegramme.fr/morbihan/vannes-56000/pendant-toute-la-semaine-du-golfe-des-gardiens-de-lenvironnement-seront-sur-leau-5477313.php/
https://www.ouest-france.fr/bretagne/auray-56400/lassociation-bretagne-vivante-sensibilise-les-plaisanciers-de-larchipel-houat-hoedic-8ba0c164-37c7-11ee-8c1c-e890c51343b8
https://www.ouest-france.fr/bretagne/auray-56400/lassociation-bretagne-vivante-sensibilise-les-plaisanciers-de-larchipel-houat-hoedic-8ba0c164-37c7-11ee-8c1c-e890c51343b8
https://www.ouest-france.fr/bretagne/auray-56400/lassociation-bretagne-vivante-sensibilise-les-plaisanciers-de-larchipel-houat-hoedic-8ba0c164-37c7-11ee-8c1c-e890c51343b8
https://www.ouest-france.fr/bretagne/auray-56400/lassociation-bretagne-vivante-sensibilise-les-plaisanciers-de-larchipel-houat-hoedic-8ba0c164-37c7-11ee-8c1c-e890c51343b8
https://www.facebook.com/bretagnevivante.sepnb/videos/274982758672486?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/bretagnevivante.sepnb/videos/274982758672486?locale=fr_FR
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3.2.3.3. Messages audio et/ou vidéo (D-5)  

Un court film fut réalisé en partenariat avec une équipe de 3 étudiants de l’IFFCAM (L'institut francophone 

de formation au cinéma animalier de Ménigoute). 

Mars 2022 : échanges avec la directrice de l’IFFCAM concernant la réalisation d’une vidéo.  

Juin 2022 : Création d’un groupe d’étudiants volontaires pour ce projet. Définition des lignes directrices du 

scénario, du cahier des charges, des objectifs et des canaux de diffusion de la vidéo. 

Septembre – Octobre 2022 : rédaction du script 

Mai - juin 2023 :  tournage 

Juillet-août 2023 : édition, corrections et validation par les partenaires 

Février 2024 : mise en place d’une stratégie de diffusion et de communication 

Mars-avril 2024 : diffusion de la vidéo sur les réseaux sociaux et les sites internet de Bretagne Vivante et 

de nos partenaires, ainsi que sur les écrans des gares maritime. 

Le film dure 6 minutes et présente les thématiques suivantes : 

- Le Mor Braz, un territoire parsemé d’îlots rocheux 

- Des îlots protégés par la loi 

- Les espèces d’oiseaux nicheurs 

- Le suivi des colonies par Bretagne Vivante 

- La problématique du dérangement 

- La protection des îlots en collaboration avec les communes insulaires 

Figure 21 : deuxième édition du dépliant 
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- La sensibilisation 

- Les bons gestes pour limiter le dérangement 

La vidéo sera diffusée en avant-première lors du COPIL de la MR10 le 07 novembre 2023. 

 

3.1.3. Rencontres sur site 

3.1.3.1. Maraude (D-6) 

Cette année, des maraudes à pied ont été ajoutées en supplément des maraudes en mer. Ces maraudes à 

pied ont été effectuées le long du littoral proche des îlots de la MR10 (pointe du Conguel à Quiberon, pointe 

de Kerpenhir à Locmariaquer, etc.) et/ou en des endroits stratégiques avec beaucoup de passage. 

Les raisons de ces maraudes à pied sont multiples : 

- Météo en mer rendant la navigation impossible 

- Bateau de l’association déjà réquisitionné pour d’autres actions (baguages, suivis, …)  

Au total, 24 maraudes en mer et 4 maraudes à pied ont été réalisées. 862 personnes ont été sensibilisées. 

 Maraude en mer 

Tableau 9 : Comparaison des maraudes effectuées en N+1, N+2 et N+3 

 Période 
Nombre de 
maraudes 
réalisées 

Nombre 
d’interventions 

Nombre de personnes 
sensibilisées 

Nombre de 
dépliants distribués 

N+1 Avril – août 2021 18 156 580 220 

N+2 
Septembre 2021 – 

août 2022 
32 283 880 404 

N+3 
Septembre 2022 – 

août 2023 
24 147 654 208 

 

Figure 22 : Illustration du travail des étudiants de l’IFFCAM 
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Pour chaque intervention, une fiche de renseignement est remplie immédiatement après l’interaction. Les 

intervenants évaluent, de façon qualitative, les points suivants en fonction de l’interaction qu’ils viennent 

d’avoir avec les plaisanciers : 

- Leur perception des oiseaux marins  

- Leur niveau de connaissance des oiseaux marins, des espèces 

- Leur niveau de connaissance sur les menaces et le statut de protection des espèces 

- Leur niveau de connaissance sur la réglementation des sites protégés 

- Leur niveau de connaissance sur le puffin des Baléares (couplage actions MR9) 

- Leur réceptivité à l’intervention 

L’objectif ici est de pouvoir évaluer, à long terme, l’impact de la sensibilisation. Une sensibilisation efficace 

des plaisanciers revenant régulièrement sur les sites se traduira par une augmentation des niveaux de 

connaissances. L’analyse des données collectées en N+1 est considérée comme l’état 0 auquel comparer 

les données de cette année et des années à venir.  

 

Figure 23 : Evaluation des connaissances des plaisanciers rencontrés en maraude en 2021 (N+1), 2022 (N+2) et 2023 (N+3). 
Les résultats présentés sont des moyennes 

Le profil moyen des connaissances n’a que très peu changé entre 2021 et 2023 : l’opinion, le niveau de 

connaissance des espèces, la connaissance du puffin des Baléares et la réceptivité à nos interventions sont 

restés sensiblement au même niveau. 

Le niveau de connaissance sur les menaces et la protection des oiseaux a chuté comparativement à 2021, 

tandis que le niveau de connaissance sur la réglementation des sites a augmenté depuis 2022. 
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Cette année, 34 personnes déjà sensibilisées en N+1 et en N+2 ont été recroisées. Leur niveau de 

connaissance et leur opinion sur les oiseaux marins sont sensiblement supérieurs aux plaisanciers 

rencontrés pour la première fois, ce qui tend à monter l’efficacité de l’intervention sur le long terme. 

Mise à part la proportion des plaisanciers rencontrés venant pour la première fois sur les sites, qui a doublé 

en N+3 (8%) par rapport à la N+2 (4%), la fréquentation des sites MR10 par les plaisanciers rencontrés reste 

sensiblement la même qu’en N+2 et contraste avec celle observée en N+1 (Figure 24). 

 

 Maraudes à pied 

Tableau 10 : Chiffres des maraudes à pied 

 Période 
Nombre de 
maraudes 
réalisées 

Nombre 
d’interventions 

Nombre de personnes 
sensibilisées 

Nombre de 
dépliants distribués 

N+3 
Septembre 2022 – 

août 2023 
4 49 208 63 

 

Figure 24 : Fréquentation des sites MR10  par les plaisanciers rencontrés en maraude – N+1, N+2 et N+3 

Figure 25 : Illustration du travail de sensibilisation en maraude à pied et en mer 
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3.1.3.2. Sorties Nature (D-7) 

Tableau 11 : Bilan des sorties natures réalisées en 2021-2022 (N+2) 

Date de la sortie nature Lieu Nb participants 

14/06/2023 Quiberon (Pointe du Conguel) 14 

15/06/2023 Carnac (Kervillen) 12 

29/06/2023 Hoëdic 39 

Total  65 

 

Cette année, nous avons établi un partenariat avec le CKCA (Canoë Kayak Club Auray) afin de proposer deux 

balades ornithologiques : la première en kayak (15 juin), l’autre à pied (16 juin). Ces sorties étaient 

accessibles pour tous les adhérents du CKCA, et fut l’occasion de sensibiliser ces kayakistes aux bons gestes 

pour limiter le dérangement de la faune marine. 

Le 29 juin, la sortie nature à Hoëdic fut réalisée en partenariat avec l’école de l’Océan de Plouharnel. Cette 

sortie est venue compléter les animations scolaires réalisées 3 mois auparavant dans cette école, et a 

permis de mettre en pratique les connaissances apprises (voir paragraphe suivant). 

 

3.1.3.3. Animations scolaires (D-8) 

Janvier – mars 2023 : échanges avec école primaire de l’Océan (Plouharnel) 

Mars 2023 : création de l’animation et des supports pédagogiques 

4 avril 2023 : 2 animations effectuées (2 demi-journées). 

La première animation fut réalisée dans la classe des CE1/CE2 ; la deuxième animation dans la classe des 

CM1/CM2. Au total, 43 enfants ont participé. 

L’animation fut un succès, avec une très bonne participation des enfants et un retour très positif des 

enseignants : les enfants en parlaient encore plusieurs semaines plus tard. 

Figure 26 : Illustration des sorties nature 
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La réussite de l’animation a en outre pu être constatée lors de la sortie nature à Hoëdic réalisée avec les 

mêmes enfants : beaucoup se souvenaient des notions apprises lors de l’intervention en classe. Par ailleurs, 

ils étaient en grande majorité très intéressés par les informations supplémentaires que nous avons pu leur 

donner sur place et de ce qu'ils pouvaient voir avec le matériel à notre disposition (jumelles, longues-vues).  

 

3.1.3.4. Marées de sensibilisation (D-9) 

Cette année, une seule marée de sensibilisation a pu être effectuée autour de l’île à Bacchus, le 19 avril 

2023. La deuxième marée, prévue pour les grandes marées du mois de juillet, a dû être annulée puisque le 

site fut interdit d’accès aux pêcheurs à pied pour cause de pollution (efflorescence planctonique toxique). 

Au cours de la marée de sensibilisation, 27 personnes ont été sensibilisées.  

Les réactions à notre intervention étaient toutes très positives et aucun pêcheur/promeneur n’a été 

observé sur l’îlot. 

Figure : Pêcheurs à pied devant l'île à Bacchus (crédit photo : http://www.marinasbrest.com/) 

Figure 27 : Illustration des activités réalisées avec l'école de l'Océan de Plouharnel, en classe et à Hoëdic 
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3.1.3.5. Exposition (D-10) 

L’exposition « Oiseaux marins du Mor Braz, un monde fragile entre terre et mer » est constituée de 12 

panneaux présentant tour à tour les espèces d’oiseaux marins nicheurs, les îlots, le dérangement et les 

actions menées par Bretagne Vivante en faveur de l’avifaune marine. 

L’exposition existe en 2 formats : 

- Grand format : toiles tendues sur châssis en bois, 150cm x 100cm 

- Petit format : panneaux alu dibond, 85cm x 60cm  

Tableau 12 : Dates et lieux d'exposition en N+3 

Date de début 
d’exposition 

Date de fin 
d’exposition 

Commune Format expo photo Lieu d’exposition 

17/03/23 16/04/23 Arzal Grand format Devant la mairie 

15/05/23 19/05/23 Auray 
Petit format 
(6 panneaux) 

Village semaine du Golfe 

15/05/23 21/05/23 Vannes 
Petit format 
(6 panneaux) 

Village semaine du Golfe 

03/06/23 03/09/23 La Trinité sur Mer Grand format rue du Voulien 

 

Le 17 juin 2023, une inauguration officielle fut organisée en présence des partenaires et des élus de la 

Trinité sur mer. 

Différents canaux ont été employés pour communiquer sur l’exposition : 

- Article dans le télégramme :  https://www.letelegramme.fr/morbihan/la-trinite-sur-mer-

56470/a-la-trinite-sur-mer-bretagne-vivante-organise-une-exposition-photos-sur-les-oiseaux-du-

mor-braz-6362503.php/ 

- Article Ouest France : https://www.ouest-france.fr/bretagne/la-trinite-sur-mer-56470/une-

exposition-de-bretagne-vivante-sur-les-oiseaux-664544e8-046f-11ee-991f-2782abd6e672/ 

- Postes sur les réseaux sociaux et sur le site internet de Bretagne Vivante 

- Affiches dans les offices de tourisme et les commerces locaux 

La mise en place de QR codes dynamiques sur les panneaux permet de quantifier les interactions du 

public avec l’exposition (Tableau 13). 

https://www.letelegramme.fr/morbihan/la-trinite-sur-mer-56470/a-la-trinite-sur-mer-bretagne-vivante-organise-une-exposition-photos-sur-les-oiseaux-du-mor-braz-6362503.php/
https://www.letelegramme.fr/morbihan/la-trinite-sur-mer-56470/a-la-trinite-sur-mer-bretagne-vivante-organise-une-exposition-photos-sur-les-oiseaux-du-mor-braz-6362503.php/
https://www.letelegramme.fr/morbihan/la-trinite-sur-mer-56470/a-la-trinite-sur-mer-bretagne-vivante-organise-une-exposition-photos-sur-les-oiseaux-du-mor-braz-6362503.php/
https://www.letelegramme.fr/morbihan/locmariaquer/une-expo-pour-reconnaitre-les-oiseaux-marins-et-mieux-les-proteger-a-locmariaquer-03-07-2022-13095433.php
https://www.ouest-france.fr/bretagne/la-trinite-sur-mer-56470/une-exposition-de-bretagne-vivante-sur-les-oiseaux-664544e8-046f-11ee-991f-2782abd6e672/
https://www.ouest-france.fr/bretagne/la-trinite-sur-mer-56470/une-exposition-de-bretagne-vivante-sur-les-oiseaux-664544e8-046f-11ee-991f-2782abd6e672/
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Tableau 13 : Bilan interannuel du nombre de scan des QR codes de l'exposition 

 

Les QR codes ont rencontré un moins bon succès que l’an dernier. Ceci peut s’expliquer par la localisation 

des expositions, dans des lieux de passages plus fréquentés que l’an dernier. Cela implique que beaucoup 

plus de personnes sont susceptibles de regarder l’exposition, mais moins propice à ce que les gens 

s’arrêtent pour sortir leurs téléphones et scanner les QR code. 

3.1.3.6. Conférences (D-11) 

6 Conférences ont été organisées au cours de l’année N+3 de la MR10 dont 2 en collaboration avec le 

festival « Pint of science » (https://pintofscience.fr/). 

Les conférences abordent systématiquement les thématiques suivantes :  

- Les espèces d’oiseaux marins nicheurs du Mor Braz (+ puffin des Baléares) 

- Les menaces qui pèsent sur ces espèces 

- Quels outils pour protéger les oiseaux 

- Le dérangement 

- Les bons gestes pour limiter le dérangement 

Panneau  Sujet QR CODE Nb de scans 2022 Nb de scans 2023 

1 Visuel Expo Ø  Ø  Ø  

2 Présentation Expo Ø  Ø  Ø  

3 îlots protégés Image : carte des îlots protégés de Houat-Hoedic 74 34 

4 Goéland Marin Vidéo : Cri du Goéland Marin 107 18 

5 Goéland argenté Vidéo : Cri du Goéland Argenté 106 12 

6 Goéland Brun Carte animée : migration Goéland Brun 53 18 

7 Cormoran huppé Image différences Cormoran huppé / Grand cormoran 91 35 

8 Huitrier Pie Vidéo : Cri Huitrier Pie 164 14 

9 Océanite tempête Carte animée : Déplacements Océanite tempête 83 16 

10 Puffin des Baléares Ø  Ø  Ø  

11 Dérangement Ø  Ø  Ø  

12 Bretagne Vivante Site Bretagne Vivante 104 26 

TOTAL   601 173 

 

Figure 28 : conférence du 17 juin 2023 

https://pintofscience.fr/


38 
 

 

Tableau 14 : Bilan des conférences effectuées en 2022-2023 (N+3) 

Date Lieu Nombre de participants 
10/03/23 Saint Gildas 78 

11/04/23 Arzal 16 

22/05/23 Le Palais 23 

23/05/23 Auray 30 

24/05/23 Lorient 45 

17/06/23 La Trinité sur Mer 32 

 

Différents canaux ont été employés pour communiquer sur l’exposition : 

- Article dans le Télégramme :  https://www.letelegramme.fr/agenda/debats-

conferences/morbihan/la-trinite-sur-mer-56470/conference-les-oiseaux-marins-du-mor-braz-

1740045.php  

- Article dans la presse municipale de la Trinité-sur-Mer 

- Posts sur la page Facebook de Bretagne Vivante : 

 

Tableau 15 : Publications facebook au sujet des conférences en N+3 

Date Détails 
Nbr personnes 

touchées 
Nbr 

interactions 
Lien 

11/04/23 Pub conférence Arzal 1606 42 Lien post 

12/04/23 Bilan conférence Arzal 982 17 Lien post 

17/05/23 Pub Pint of Science Lorient 884 16 Lien post 

30/05/23 Bilan Pint of Science 3178 188 Lien post 

10/06/23 
Pub Conférence la Trinité-

sur-Mer 
1910 83 Lien post 

21/06/23 
Bilan Conférence oiseaux la 

Trinité-sur-Mer 
1765 55 Lien post 

 

3.2. Information et sensibilisation des acteurs locaux 

3.2.1. Support à destination des acteurs locaux (D-12) 

Cette action a été réalisée conjointement avec l’action « SC-1 » de la MR9.  

Au total, 1336 dépliants ont été distribués à 60 acteurs. (Pour plus de détails, voir le tableau détaillé des 

rencontres avec les acteurs en annexe 1) 

3.2.2. Formation des acteurs locaux (D-13) 

Cette action est réalisée conjointement à la MR9, vise à rencontrer et former les professionnels de la 

plaisance, notamment les moniteurs de sports nautiques. 

https://www.letelegramme.fr/agenda/debats-conferences/morbihan/la-trinite-sur-mer-56470/conference-les-oiseaux-marins-du-mor-braz-1740045.php
https://www.letelegramme.fr/agenda/debats-conferences/morbihan/la-trinite-sur-mer-56470/conference-les-oiseaux-marins-du-mor-braz-1740045.php
https://www.letelegramme.fr/agenda/debats-conferences/morbihan/la-trinite-sur-mer-56470/conference-les-oiseaux-marins-du-mor-braz-1740045.php
https://www.letelegramme.fr/morbihan/locmariaquer/une-expo-pour-reconnaitre-les-oiseaux-marins-et-mieux-les-proteger-a-locmariaquer-03-07-2022-13095433.php
https://www.facebook.com/bretagnevivante.sepnb/posts/pfbid038DeaCzyVykxBW9TvM85xDo7A4ZbM8EmWG9PRPdWPpm7g2hNCD8udJAGZci5SkSXWl
https://www.facebook.com/bretagnevivante.sepnb/posts/pfbid02t6uCkqNDqDYAtDRzbB8aM4EN1Zu9ax1pxU4rVYwFL4gpNGr9o3oWPVxtZG7L7WcNl
https://www.facebook.com/bretagnevivante.sepnb/posts/pfbid0F9sXT76ssHubmsiD533tSpqV3qBeq3oi4mVXvNeLwAoh17ctk76hwVFgkvtf3ssGl
https://www.facebook.com/bretagnevivante.sepnb/posts/pfbid02RiSEnhpuaLu5emLJMmJk8rzZFRHSXWbZNfecwgAUCyvkxbd8DdB2JufLsbVf2Yqkl
https://www.facebook.com/bretagnevivante.sepnb/posts/pfbid02M2whVDxC3S1Kmeki7A5R7NUHb4SEqBU7A3bLomwCN7kEUzZ5hmoAM4F8Rtwzn25El
https://www.facebook.com/bretagnevivante.sepnb/posts/pfbid0Edrrw8XtYf112Mj5gt38NkZ5qXQG3TtBJtQ4p8w9L5b9AfNrSuEfvpfLwW9ziAESl
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3.2.3. Concertation sur l’île du Pilier (D-14) 

La contribution de la MR10 à la protection de l’île du Pilier s’arrêtait en N+2, pour la N+3 il n’y avait pas 

de temps de travail MR10 dédié à la concertation sur l’île du Pilier. Néanmoins des actions locales sont 

menées par l’équipe de la LPO85. Ainsi deux formations à destination des professionnels de la plaisance 

afin de les informer et de les sensibiliser aux enjeux oiseaux marins, ont été proposées. Cependant ces 

journées d’échanges sont relativement mal accueillies par les plaisanciers et peu de personnes ont 

participé. La concertation sur ce territoire nécessitera des moyens alloués important afin de mener des 

échanges avec l’ensembles des usagers. Un projet d’Arrêté préfectoral de protection de biotope 

d’interdiction d’accès est mené par les services de l’Etat. Les associations, et principalement la LPO85 et la 

LPO44 seront associées à cette démarche afin d’apporter les arguments scientifiques. Une plaquette 

d’information a d’ores et déjà été diffusée. 

122 
acteurs contactés 

60 
acteurs rencontrés 

82 personnes formées 

chez 9 acteurs différents 

7 
acteurs intéressés 
par une formation 

18 
diffusions internet, 

sur écran ou sur papier 

1336 dépliants 

et 41 posters distribués 

Figure 32 : Bilan de la sensibilisation des acteurs de la plaisance en 2023 
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Figure 33: Plaquette de sensibilisation « les oiseaux marins de l’île du Pilier » à destination des plaisanciers (LPO44) 
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4. Evaluation de la réussite de la MR10 

4.1. Indicateur de dérangement 

Voir 2.4.1.4.  

4.2.  Indicateur de dératisation 

Cet indicateur sera renseigné lorsque la dératisation aura été effectuée sur au moins un site. 

4.3. Indicateurs de la reproduction 

4.3.1. Nombre de couples nicheurs (D-15)  

Il n’y a pas de financement dédié à cette action sur la période N+3. Le suivi des colonies d’oiseaux marins 

nicheurs sur les sites de la MR10 est mené tous les 3 ans afin de suivre les recommandations du projet 

STRATECH qui préconise un recensement intégral tous les 6 ans et un recensement partiel tous les 3 ans. 

Ces suivis participent à l’alimentation des tableaux de bord de la DCSMM. L'ensemble des espèces et des 

colonies ont pu être recensées entre 2020 et 2022.  

Le rapport présentant les résultats de ces comptages sera publié fin 2023 et sera partagé avec l’ensemble 

des partenaires (Recensement national des oiseaux marins nicheurs en France hexagonale, enquête 2020-

2022, résultats des suivis ; GISOM). 

En 2024, un nouveau recensement des colonies d’oiseaux marins nicheurs sera réalisé à l’échelle de la 

MR10. 

4.3.2. Suivi de la production en jeunes (D-16) 

Dans le cadre du suivi de la production en jeunes, trois colonies sont suivies annuellement : Meaban 

(Goélands marins et argentés), Er Valuec (Goélands marins) et Beg Creïz (Goélands bruns et argentés). Pour 

estimer cette production, un recensement du nombre de couples nicheurs est réalisé chaque année. 

Cependant on pourra noter la présence de rats sur Meaban et Beg Creïz, qui influent fortement la 

production en jeunes ces trois dernières années.  

4.3.1.1. Recensement du nombre de couples nicheurs 

Les méthodes de recensement sont identiques à celles mises en œuvre les précédentes années (voir rapport 

activité 2021 et 2022), c’est-à-dire :  

- Comptage à terre : Beg Creiz 

- Distance sampling : Meaban et Er Valueg. 

Les effectifs recensés en 2023 sont globalement stables sur ces colonies à l’exception de Meaban où le 

nombre d’adultes reproducteurs a fortement diminué en 2023 (Tableau 16). 
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Tableau 16: Bilan des effectifs nicheurs pour l’année 2023 sur les 3 sites suivis annuellement dans le cadre de la MR10. Les 
trois dernières colonnes ne concernent que les recensements par Distance sampling avec : N = nombre d’individus estimé par 
la méthode (ne prend pas en compte les nicheurs hors transect), P CV = Coefficient de probabilité de détection qui doit être le 
plus bas possible et < 0.20, et Gof Chi-p = Goodness of fit (interprétation de la finesse des analyses et comparaison des 
différents models statistique) et doit être le plus proche de 1. Les colonnes représentant les résultats retenus prennent en 
compte les nicheurs hors transect et le pourcentage d’occupation par espèce. 

2023 
Effectifs retenus (DS + hors 

transects) 
Résultats analyses distance 

sampling (DS) 

Date 
comptage 

Site 
Méthode 

recensement 
Goélands 
argentés 

Goélands 
bruns 

Goélands 
marins 

N P CV 
GOF 
Chi-p 

19/05/2023 
Er 

Valueg 
Distance 
sampling 

7 2 304 304 0.14 0.781 

25/05/2023 Meaban 
Distance 
sampling 

43 7 64 94 0.03 0.899 

01/06/2023 
Beg 

Creiz 
Comptage 

direct 
55 74 1 - - - 

 

4.3.1.2. Estimation des jeunes à l’envol 

Deux passages de dénombrements des jeunes ont été effectués au cours de la saison afin d’évaluer la 

production en jeunes sur les colonies. Le premier passage a été effectué au moment du baguage des jeunes. 

Le second a été effectué 10 jours plus tard afin d’avoir un maximum d’oiseaux au stade « envol ». 

Le protocole de test mis en place est le suivant : 

● 1- Dénombrement de tous les poussins visibles depuis la mer en faisant le tour de la colonie par 

bateau avant de débarquer.  

2- Débarquement et comptages de tous les jeunes observés à terre et en mer, depuis la terre, en 

faisant le tour de l’île (au moment du baguage des poussins).  

● Dernier passage, 10 jours plus tard afin de compter, depuis la terre et/ou en mer, tous les jeunes 

volants visibles sur la colonie et sur la partie estran permettant de les dénombrer sans risque de 

double comptage. 

Le passage ayant le nombre maximal de poussins recensés est utilisé pour calculer une production minimale 

pour l’année et pour la colonie. Ce chiffre est un indicateur car le recensement des poussins ne peut pas 

être exhaustif en contexte insulaire. Cependant la méthode est comparable d’une année sur l’autre et nous 

permet d’évaluer sur le long terme la qualité de la reproduction. 
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Tableau 17 : Production minimale en jeunes pour les 3 colonies suivies. Le nombre maximal de poussins produits comptés sur 
un passage est retenu pour calculer une production minimale théorique. Pour Er Valueg la différenciation des poussins de 
Goélands bruns et argentés à distance étant difficile, la production en jeunes est un effectif commun pour les 2 espèces. Les 
valeurs en gras sont les effectifs retenus pour l’année et pour la colonie. 

 

Les dénombrements bruts du nombre de poussins comptés sur les 3 îlots du Morbihan sont détaillés dans 

ce tableau (Tableau 18). 

Tableau 18: Récapitulatif des différents passages de recensement des jeunes à l’envol sur les 3 sites. 

Espèce Sites Date N° Passage Méthode Production Remarques 

LARARG - FUS Er Valueg 06/07/2023 1 Bateau 0  

LARMAR Er Valueg 06/07/2023 1 Bateau 58  

LARARG - FUS Er Valueg 06/07/2023 1 Terre 0  

LARMAR Er Valueg 06/07/2023 1 Terre 64 Oiseaux bagués (30 le 26-06-2023 et 30 le 
06-07-2023) 

LARARG - FUS Er Valueg 13/07/2023 2 Bateau 4  

LARMAR Er Valueg 13/07/2023 2 Bateau 83  

LARMAR Beg Creiz 28/06/2023 1 Bateau 0  

LARFUS Beg Creiz 28/06/2023 1 Bateau 0  

LARARG Beg Creiz 28/06/2023 1 Bateau 1  

LARMAR Beg Creiz 13/07/2023 2 Bateau + 
Terre 

0  

LARFUS Beg Creiz 13/07/2023 2 Bateau + 
Terre 

0 

LARARG Beg Creiz 13/07/2023 2 Bateau + 
Terre 

1 

LARMAR Meaban 29/06/2023 1 Bateau + 36 8 Poussins bagués et 5 poussins non 

 Goélands argentés Goélands bruns Goélands marins 

Site 
Nb 

couples 

Nb max 
poussins 
recensés 

Production 
minimale 
théorique 

Nb 
couples 

Nb max 
poussins 
recensés 

Production 
minimale 
théorique 

Nb 
couples 

Nb max 
poussins 
recensés 

Production 
minimale 
théorique 

Er Valueg 7 
4 (goélands 

bruns et 
argentés 

0.44 
(goélands 
bruns et 

argentés) 

2 
4 (goélands 

bruns et 
argentés 

0.44 
(goélands 
bruns et 

argentés) 

304 83 0.27 

Meaban 43 15 0.35 7 1 0.14 64 42 0.66 

Beg Creiz 55 1 0.02 74 0 0 1 0 0 
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Terre  capturés de goéland argenté 

LARFUS Meaban 29/06/2023 1 Bateau + 
Terre 

1 

LARARG Meaban 29/06/2023 1 Bateau + 
Terre 

15 

LARMAR Meaban 13/07/2023 2 Bateau 42 Pas de passage à terre pour ne pas 
impacter fortement la colonie et la 
reproduction car la visibilité était suffisante 
pour avoir la majorité des poussins 

LARARG Meaban 13/07/2023 2 Bateau 13 

 

Figure 294 : Bilan de la reproduction (nombre de couples et production en jeunes) en 2023 chez le Goéland Brun, le Goéland 
Marin et le Goéland Argenté sur 3 sites suivis : Meaban, Beg Creïz et Er Valueg 

 

 

4.3.1.3. Perspectives liées au développement d’une méthode adaptée  

La production en jeunes d’une colonie étant un indicateur fiable et relativement important dans les suivis 

des populations d’animaux sauvages, la problématique liée à la méthode doit être développée, modifiée et 

testée afin de trouver des moyens d’estimations plus fiables et adaptés aux espèces suivies et au milieu 

insulaire. L’arrivée en masse de l’utilisation des drones dans le domaine de l’environnement et de l’étude 

de la biodiversité nous permet d’avoir accès plus facilement à une nouvelle technologie de dénombrement, 

potentiellement plus efficace et moins impactante sur les oiseaux que les méthodes actuelles (Hodgson et 

al., 2018 ; Weimerskirch et al., 2019 ; Laborie et al., 2021), notamment avec la possibilité de l‘utilisation des 

caméras infra-rouges (Mapes et al., 2020). L’utilisation des drones a fait ses preuves chez de nombreuses 

espèces d’oiseaux marins (Hodgson et al., 2016), ainsi que les Goélands (Rush et al., 2018 ; Corregidor-

Goéland argenté Goéland marin 

Goéland brun 
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Castro et al., 2021), mais aucune étude n’a à ce jour permis de développer cette méthode sur les estimations 

de production en jeunes chez les laridés et en particulier les Goélands. 

Parmi les trois perspectives méthodologiques cités dans le précédent rapport d’activité (2021), seule une 

des méthodes a pu être adapté au contexte de terrain et mise en place cette année : “Développement des 

moyens humains lors des comptages des jeunes à l’envols (plusieurs équipes, une ou plus depuis le terrain 

et une depuis la mer en bateau)”. Les différentes méthodes à réfléchir, tester et mettre en place lors des 

saisons suivantes sont : 

● Utilisation des drones et plus particulièrement des images à très hautes-résolution ainsi que le suivi 

par caméra thermique. 

-> Impact sur le dérangement des oiseaux marins : faible. 

 

Cette dernière méthode de recensement n’a pas pu être mise en place en 2023 mais sera testée sur une 

partie des îles et îlots de la MR10 en mai 2024 pour le recensement des effectifs nicheurs et début juillet 

2024 pour l’évaluation de la production en jeunes des colonies.  

Plusieurs passages à différentes altitudes seront effectués afin d’évaluer les limites de cette méthode en 

terme de dérangement de l’espèce et d’optimisation de la résolution des images pour avoir des résultats 

satisfaisant. Ce travail fera d’une note préalable et d’un article scientifique pour la valorisation des résultats. 
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5. Bilan de l’année N+3 

 

 

Nombreuses maraudes, 

conférences et animations pour 

la sensibilisation des publics ! 

Tournage d’un film sur le 

dérangement et la sensibilité 

des colonies d’oiseaux marins 

Comissionnement de 2 gardes 

littoraux et mise en place de 

partenariats avec la DIRM 

NAMO et la CACEM 

Diffusion d’outils et de supports pour 

l’homogénéisation des méthodes sur 

d’autres sites (suivis de fréquentation, 

supports de communications et de 

sensibilisation, …) 
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6. Perspectives de l’année N+4 

 

  

Stage MR10, permettant d’évaluer les 

actions de sensibilisation, de gestion et 

de protection afin de comparer les 

résultats des différentes années. 

Poursuite des actions de 

sensibilisation et des missions de 

police (gardes littoraux 

assermentés). 

Recensement intégral des 

colonies d’oiseaux marins et test 

de recensement par drone en 

2024. 

Dératisation des îlots de 

Meaban, En Toul Braz, En Toul 

Bihan. 
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 ANNEXE 1 : Tableau détaillé des rencontres avec les acteurs 

D
é

p
ar

te
m

e
n

ts
V

o
ile

 e
t 

C
lu

b
s 

n
au

ti
q

u
e

s
K

ay
ak

 e
t 

K
it

e
s

C
e

n
tr

e
s 

d
e

 

fo
rm

at
io

n

Lo
ca

ti
o

n
 J

e
t 

sk
i /

 

B
at

e
au

x 
m

o
te

u
rs

A
ss

o
ci

at
io

n
s 

p
la

is
an

ci
e

rs
 /

 

p
ê

ch
e

u
rs

P
o

rt
s 

e
t 

ca
p

it
ai

n
e

ri
e

s
C

o
m

m
u

n
e

s
O

ff
ic

e
s 

d
e

 t
o

u
ri

sm
e

P
re

ss
e

TO
TA

U
X

M
o

rb
ih

an
3

4
3

3
2

8
1

1
4

1
5

1
2

-
1

1
0

Lo
ir

e-
A

tl
an

ti
q

u
e

3
0

1
4

0
3

0
1

-
1

2

V
en

d
ée

0
0

0
0

0
0

0
0

-
0

To
ta

l
3

7
3

4
3

2
1

1
7

1
5

1
3

-
1

2
2

M
o

rb
ih

an
8

3
1

1
7

3
4

2
1

2
-

5
0

Lo
ir

e-
A

tl
an

ti
q

u
e

1
0

0
2

0
3

0
1

-
7

V
en

d
ée

0
0

0
0

0
3

0
0

-
3

To
ta

l
9

3
1

1
9

3
1

0
2

1
3

-
6

0

M
o

rb
ih

an
4

2
1

2
0

-
-

-
-

9

Lo
ir

e-
A

tl
an

ti
q

u
e

0
0

0
0

0
-

-
-

-
0

V
en

d
ée

0
0

0
0

0
-

-
-

-
0

To
ta

l
4

2
1

2
0

-
-

-
-

9

M
o

rb
ih

an
2

0
0

2
2

-
-

-
-

6

Lo
ir

e-
A

tl
an

ti
q

u
e

0
0

1
0

0
-

-
-

-
1

V
en

d
ée

0
0

0
0

0
-

-
-

-
0

To
ta

l
2

0
1

2
2

-
-

-
-

7

M
o

rb
ih

an
2

1
9

8
0

3
0

5
7

3
2

1
2

3
8

0
0

-
1

1
6

1

Lo
ir

e-
A

tl
an

ti
q

u
e

2
5

0
0

5
0

0
7

5
0

2
5

-
1

7
5

V
en

d
ée

0
0

0
0

0
0

0
0

-
0

To
ta

l
2

4
4

8
0

3
0

6
2

3
2

1
3

1
3

0
2

5
-

1
3

3
6

M
o

rb
ih

an
1

4
3

4
1

0
2

2
0

0
-

3
5

Lo
ir

e-
A

tl
an

ti
q

u
e

1
0

0
2

0
3

0
0

-
6

V
en

d
ée

0
0

0
0

0
0

0
0

-
0

To
ta

l
1

5
3

4
1

2
2

5
0

0
-

4
1

M
o

rb
ih

an
0

0
0

0
0

1
1

1
2

4
1

8

Lo
ir

e-
A

tl
an

ti
q

u
e

0
0

0
0

0
0

0
0

-
0

V
en

d
ée

0
0

²
0

0
0

0
0

-
0

To
ta

l
0

0
0

0
0

1
1

1
2

4
1

8

C
o

n
te

n
u

 n
u

m
é

ri
q

u
e

 (
si

te
s 

w
e

b
 

/ 
R

é
se

au
x 

so
ci

au
x)

A
ct

e
u

rs
 c

o
n

ta
ct

é
s

A
ct

e
u

rs
 r

e
n

co
n

tr
é

s 
/ 

Se
n

si
b

ili
sé

s

A
ct

e
u

rs
 f

o
rm

é
s

A
ct

e
u

rs
 in

té
re

ss
é

s 
p

ar
 u

n
e

 

fo
rm

at
io

n

D
é

p
lia

n
ts

 d
is

tr
ib

u
é

s

P
o

st
e

rs
 d

is
tr

ib
u

é
s



55 
 

Annexe 2 : Liste des espèces territoriales contactées lors des 3 passages 
dans le cadre du protocole ONCB de 2022 et de 2023.  

Espèce Nom scientifique Nombre de 

contacts 2022 

Nombre de 

contacts 2022 

Nombre de territoires 

théoriques* 2022 

Nombre de territoires 

théoriques* 2023 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 269 243 132  

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 188 151 101  

Merle noir Turdus merdula 334 236 90  

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 432 107 83  

Accenteur mouchet Prunella modularis 140 122 73  

Pigeon ramier Columba palumbus 263 208 61  

Fauvette grisette Sylvia communis 104 71 59  

Bouscarle de Cetti Cettia cetti 84 63 47  

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 79 79 41  

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 86 36 26  

Pipit farlouse Anthus pratensis 68 86 26  

Pipit maritime Anthus petrosus 51 33 20  

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 121 40 15  

Serin cini Serinus serinus 22 12 14  

Tourterelle turque Streptopelia decaocto 41 64 13  

Fauvette des jardins Sylvia borin 13 5 11 3 

Pie bavarde Pica pica 70 35 11  

Verdier d'Europe Chloris chloris 11 6 9  

Pinson des arbres Fringilla coelebs 15 1 7 0 

Grive musicienne Turdus philomelos 10 13 4  

Bergeronnette grise Motacilla alba 10 7 2 2 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 8 5 3  

Traquet motteux Oenanthe oenanthe 8 6 1 2 
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Fauvette pitchou Sylvia undata 2 5 2 2 

Pigeon biset Columba livia 4 2 2 1 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 2 2 1 1 

Mésange charbonnière Parus major 1 0 1 0 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 1 0 1 0 

Mésange bleu Cyanistes caeruleus 0 2 0 1 

Roitelet à triple Bandeau Regulus ignicapilla 0 5 0 2 

Tarier pâtre Saxicola rubicola 0 4 0 1 

31 espèces nicheuses cartographiées 2419 1649 853  

 

* Un territoire théorique est la représentation géographique d’un espace défendu par un mâle 

chanteur et où une ou plusieurs femelles peuvent être présentes. La précision exacte de la taille des 

territoires ne peut pas être connue et sont donc dit “théoriques”. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


